- Projet de Protocole d’accord-
Règlement interne au fonctionnement de la CNPN CCNT 66

Proposition Fédération SUD Santé Sociaux – mars 2014
1 – Composition de la CNPN :

Les délégations des organisations syndicales de salarié-es sont composées de 1 à 5 négociateurs/trices qui bénéficieront des dispositions ci-dessous.
2 - Ordre du jour des CNPN :

Les syndicats employeurs établiront l’ordre du jour en organisant et en incluant toutes les propositions formulées par les organisations syndicales.

Pour ce faire, les organisations syndicales adresseront, au moins trois semaines avant la date prévue pour la réunion, leurs propositions à toutes les composantes de la CNPN.
3 - Autorisations d’absences et délais de route :
Sur présentation, une semaine à l'avance de leur convocation aux commissions nationales paritaires précisant le lieux et date de la réunion, les représentants des syndicats bénéficieront d'une autorisation d'absence leur permettant non seulement de participer à la réunion mais encore - pour un temps égal – de préparer celle-ci.
En outre, et s'il y a lieu, la période d'absence autorisée sera majorée de délais de route calculés comme suit: 
· Une demi-journée de délais de route de 200 à 600 km, 
· Un jour supplémentaire de délais de route  si la réunion a lieu à plus de 600 km du lieu de travail.
· Deux jours supplémentaires pour les représentants syndicaux des territoires et départements d’outre mer.

Pour les personnels en repos ou de nuit : 
Toutes absences liées aux CNPN (préparations et réunions plénières) prises sur un temps de repos sont récupérées ou payées suivant les dispositions réglementaires.

Cas particulier des salariés travaillant de nuit : Pour le personnel de nuit se pose le problème du respect des amplitudes, du temps de repos quotidien et du temps de repos hebdomadaire pour l'exercice de leur droit syndical. 

Les salarié-es concerné-es ne travailleront pas la nuit précédente ni la nuit suivante.
4 - Défraiement :
Les frais inhérents  à la convocation à la CNPN,  au temps de préparation, aux trajets, à l’hébergement, aux repas sont pris en charge par l’employeur sur présentation des justificatifs, en fonction des barèmes de la formation professionnelle en vigueur. 
Les établissements auxquels appartiennent  les négociateurs/trices des organisations syndicales, feront l’avance des frais occasionnés et assureront le maintien intégral du salaire.
Les délais de route comme le temps de réunion et de préparation, sont considérés comme du temps de travail effectif.

 Les établissements se feront rembourser par les organisations  patronales.
5 - Formation des négociateurs nationaux :

Un crédit de formation de 25 jours ouvrés annuels est accordé par organisation syndicale représentative pour la formation des négociateurs/trices  à la commission  nationale paritaire. 
Ces jours ne sont pas décomptés du droit à la formation économique, sociale et syndicale.

La prise en charge de la rémunération et du coût de formation (frais pédagogiques, hébergements, repas, transports) des négociateurs/trices sera assuré par le syndicat employeur dont dépend l’établissement où le salarié est sous contrat.
Paris le 25 mars 2014
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